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République Française
Département de l'Essonne
Canton des Ulis

 
ARRETE DE CIRCULATION SUR LA RUE DU BARON DE NIVIERE 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2212-1 et suivants, L2213-
1 et suivants, 

Vu le code de la route, 

Vu l’arrêté ministériel du 22 octobre 1963, appelé instruction interministérielle sur la signalisation, 

Vu l’arrêté ministériel du 31 juillet 2002, modifiant l’arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la 
signalisation des routes et des autoroutes, 

Vu l’arrêté annuel n° ARR-2025-515 établi en date du 16 décembre 2025 réglementant la circulation 
et le stationnement au droit des chantiers relatifs aux interventions sur les infrastructures de 
télécommunications en agglomération, 

Considérant la demande d’arrêté en date du 21 avril 2026 de la société AA GROUP située 11 bis rue de 
Fosses à CORBEIL-ESSONNE (91100), pour le compte d’ORANGE, dans le cadre des travaux de 
remplacement de cadre et tampon de chambre télécom sis 4 rue du Baron de Nivière, 

Considérant la nécessité de fermer à la circulation ladite-rue afin de sécuriser l’intervention de 
l’entreprise au vu de la localisation de la chambre sur chaussée et des contraintes techniques, 
 

ARRETE 
 

Article 1 : La rue du Baron de Nivière sera interdite à la circulation pour sa partie comprise après l’accès 
au centre commercial Villebon 2 et la place Nicolas de Thou pendant une journée d’intervention de 
9h00 à 16h00 hors véhicules du pétitionnaire, de secours et de collecte des déchets. Cette restriction 
s’appliquera sur une date comprise entre le 27 et le 30 avril ou le 15 mai 2026.  

Article 2 : La signalisation réglementaire des travaux sera conforme aux prescriptions de l’instruction 
interministérielle sur la signalisation routière (livre I) et aux manuels du chef de chantier « signalisation 
temporaire routes bidirectionnelles et voirie urbaines ». 

Le titulaire des travaux, assurera la maintenance de la signalisation réglementaire de son chantier, de 
jour et de nuit, de plus, il veillera à ce qu’à la fin de chaque journée, les conditions de circulation soient 
assurées en toute sécurité. Le titulaire des travaux sera responsable des accidents pouvant survenir 
par défaut ou insuffisance de cette signalisation. 

Article 3 : L’emprise des travaux devra être fermée et interdite au public. La propreté du site et de ses 
abords devra être maintenue pendant et à l’achèvement des travaux. 

Toute dégradation du domaine public fera l’objet d’une remise en état immédiate aux frais de 
l’entreprise AA GROUP conformément à la fiche de fermeture de chantier. 

Article 4 : En application de l’article R.417-10 du Code de la route, tout arrêt ou stationnement gênant 
prévu par le présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe. 
En cas de stationnement malgré l’interdiction, l’immobilisation et la mise en fourrière peuvent être 
prescrites dans les conditions prévues aux articles L.325-1 et suivants du Code de la route. 
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Article 5 : Le présent arrêté sera notifié à l’entreprise AA GROUP à charge et sous sa responsabilité de 
procéder à son affichage sur le lieu du chantier a minima 4 jours avant le démarrage des travaux, et 
pendant toute la durée de l’intervention. Le pétitionnaire doit transmettre à l’adresse ctm@villebon-
sur-yvette.fr une photo montrant la mise en place de l’arrêté respectant le délai indiqué ci-dessus. 

Article 6 : Le présent arrêté sera publié sur le site de la Ville et inscrit sur le registre des arrêtés 
municipaux. 

Article 7 : Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté : 
 

 

- Le Directeur Général des Services 
- Le Directeur des Services Techniques 
- Le Chef de la Police municipale 
- La Commandante de la Brigade de Gendarmerie de Palaiseau 
- Le pétitionnaire 

 
Article 8 : Le présent arrêté sera transmis pour information à : 
 

- Le SIOM 
- Le SMUR 
- Le SDIS 

 

Fait à Villebon-sur-Yvette, le 21 avril 2026 

 
Le Maire  

 
 
 

 
Victor DA SILVA 
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mailto:ctm@villebon-sur-yvette.fr
mailto:ctm@villebon-sur-yvette.fr
m.menager
Machine à écrire
28 avril 2026


		v.dasilva@villebon-sur-yvette.fr
	2026-04-28T12:37:43+0200
	IP : 217.67.149.205
	Victor DA SILVA
	Signé par Victor DA SILVA - v.dasilva@villebon-sur-yvette.fr


		s.foucambert@villebon-sur-yvette.fr
	2026-04-21T17:39:32+0200
	IP : 176.175.251.157
	Sandrine FOUCAMBERT
	Visé par Sandrine FOUCAMBERT - s.foucambert@villebon-sur-yvette.fr


		p.lemaitre@villebon-sur-yvette.fr
	2026-04-21T19:58:08+0200
	IP : 176.175.251.157
	Philippe LEMAITRE
	Visé par Philippe LEMAITRE - p.lemaitre@villebon-sur-yvette.fr


		l.ah-pang@villebon-sur-yvette.fr
	2026-04-22T10:14:55+0200
	IP : 176.175.251.157
	Laurette AH-PANG
	Visé par Laurette AH-PANG - l.ah-pang@villebon-sur-yvette.fr




